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Formations à recrutement spécifique

Descriptif :

Certaines sections professionnelles et générales font des recrutements particuliers.
Les élèves intéressés doivent se faire connaître pour constituer des dossiers bien avant les procédures classiques
(..)

Les formations à recrutement spécifique dans l’académie

1) Les formations professionnelles

— Certaines formations du ministère de l’éducation nationale :

 la seconde professionnelle Métiers de la sécurité du LP Le Dolmen à Poitiers et du LP B. Pascal à Saint
Jean d’Angély, 
 la seconde professionnelle Technicien Aérostructure du LP M. Dassault à Rochefort, 
 les secondes professionnelles Électrotechnique Énergie Équipements communicants et Maintenance
des Équipements Industriels en partenariat avec la Marine Nationale, du LP Rompsay à La Rochelle, 
 la 1ère année du CAP Petite Enfance du LP S. Signoret à Bressuire.

— Certaines formations du ministère chargé de l’agriculture :

 la seconde professionnelle Élevage canin et félin du LPA J.M. Bouloux à Montmorillon, 
 la seconde professionnelle Gestion d’une entreprise hippique pour tous les établissements proposant
cette formation dans l’académie (LPA J.M. Bouloux à Montmorillon, LPA Saint Antoine à Bois)

— Certaines formations du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie :

Lycée maritime et aquacole de La Rochelle : 
 la seconde professionnelle Conduite et Gestion des Entreprises Maritimes (CGEM) 
 la seconde professionnelle Électromécanicien Marine (EMM) 
 la seconde professionnelle Cultures Marines (CM) 
 le CAP Maritime de Matelot (CAPM) 
 le CAP Maritime de Conchyliculture (CAPC)

2) Les secondes générales ou technologiques

 La seconde générale et technologique du LP2I à Jaunay-Clan. 
 Les sections binationales : ABIBAC – BACHIBAC – ESABAC
Les conditions d’admission dans les sections binationales sont définies par les textes réglementaires, en
particulier les arrêtés du 2 Juin 2010 relatifs à la délivrance des doubles diplômes.

 L’enseignement d’exploration « Arts du cirque » du lycée Berthelot à Châtellerault. 
 La seconde générale et technologique du CEPMO à Saint Trojan les Bains.
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